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REPIJBLIOUE DU BENIN

,-,R.[,JfDE},ICE DE LA REPUBLIOI'E
DECREÎ N' 91 -5J du 29 Liars 1991

portant Statuts particuliers des Cr,rps
des Personnels de 1r Àudio-Vi_sue1.

I.E PRESIDENT DE LÀ REPUBLTOUE,

ctiEF DE LiETÀÎ,

fa
Ré

vU Loi No90-J2 du 11
publique du Béni_n

VU la Loi NoB6-O1f du 26
Agents Permanents de

Décenbre 199O portant Constitutj.on d,e l:

Février.1986
ItEtat;

portant Statut Généra1 cte s

W la Loi Constitutionnefle NogO_22 ctu 1] Aott 1990 portant Organi_sation des Pouvol,rs durant Ia période â" f"""=iiio;-; --*'-

VfJ 19_Dé9ret.No59-222.du 15.Décembre 1959 portant règlercent sur laremurnriration, rcs indenrnités et avairtagè= "àig"iàTi-;;;;." ar_10uc1saux Fonctionnaires des Adminiitràiions et Etablissenrents pubr_icsde l'Etat et les actes qui f'ont-mààifié ;

w le Décret, No165/PR/HpT gl 26 i,{ai i967 portant d.éIésation decertainspouvo-ù's. du prcjsident dà Ia-R;püËiùî; ïïiiiËi.=,in
"r: T?*::i"i Fublique 

""-ràiia"Ë"aTÀomini."tration rtes personnels
q9 1 ! (,t1. 1., i

w le Décret No411/cp/MFprAS du 2J Novernbre 1965 portant statutsParticuLiers ces^corps "pp.rtàiuri'àu caare des personners desserwices de 1r Informàt:.oà'Ou BEfu IN ;'
w 1e Décret No81-161 au 17 0ctobre lggl portant statuts particur-icr.;des corps des personnets des sé""iÉés àe r;rnrorààîià"'î'
w l'e Décret No85-39+ du 11 Septembre 1gg5 portant statuts parbicu-1lers des corps des pei sonnèis-iËJ sêr.'ricus cle 1' rnf ormation ;
W 1e Décret N"B4+5.8^_ay_! lfcgmUlg 19Bt portâlt attributions, orse_

§*:?:+:: et fonctiormement du lrintlière ciu Travalf et des Àffai.r_.s
-ÿv+q-9U,

VU Ie Décret NogOJ+f du 1er Mars 199O portant nominatioq du prernierIvlinistre;
VU Ie Décre1 5"90-53_!u 14 l1ars .1990 portant Composition cu Gouver_nement de Transition ;

suR proposltion du l{inistre du lravail et c.res Affaires sociar..e .

Le Consell des Mj-nistres entendu,
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DECRElE

CI1APITRE PREMIER

D]SPOS]TIONS GENERAI,ES

Article 1er.- A rompter du -1 er Janvier 1980 fes personnels de
visuel se sont répartis en huit corps de deux brarrches co!-nne

1t Audio-
sui-t :

A

1o

2o

3o

4o

ectlXique de l-r Audiovisuel-

- Corps des lngénieurs Radio et Télévision.

- Corps des Ingénj-eurs Adjoints de RaCiodiffusion et
Té1éwision.

- Corps des ContrÛleurs Teckrniques de Radiodiffusion et
Té Iévis ion.

- Corps des Agents d?Erçloltation de Radio et Télévision.

B - Efarfche des Programmes

- Corps des Rédacteurs principaux.

- Corps des Rédacteurs.
- Corps des Rédacteurs Àdjoints.
- Corps des Reporters.

Àrticle 2 Le statut particuli.er de chacun des

10

20

1"
4o

1rart1cle 1er est détermjlé par les dispositions
corps énumérés à
suivantes !

CHAPITBE-II :

COR.PS DES INGENIEURS DE LIAT]DIOVISTJEL

Article J.- Les lnsÉnieurs de Radiodiffusion et TéIévision sont res-
ffiâ6Te s des serwices tecL:nlqucs aud,io-visuels stations rad.io-té}c-
vision bureau dt études. I1s sont Ces agents de conception. A ce tii-rL-
11s oecupent 1es foncticns de Directeur Technique.

Article 4.- Le corps des Ingénieurs de Radiodlffusion et Téfévision (,.t
dlàss6Tans Ia catégorie A Echel1e '1 .

Àrticle 5.- Le corps des Ingénieurs de Rariiodlffusion et Té1évision
en 4 grades qui sont :eÈt rilparti

- Le grade drlngénieur de 2ème Cfasse qui coinporte 4 échclons.
- Le grade drlngénieur de 1ère cfasse qui comprend 5 échefor:,-r.

- Le grade drlngénieur prilcipal qui comporte une classe
normafe à trois échcfons et ule classe exceptionlelle à
échefon unlque.

- Le grade drlngénieur Principal hors classe.

a
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C}IAPITRE TII
RNCRUTEMENT

rticl-e 6.- Les Ingen.r.eur de Radiodiffusion et TéIévision se
recra en sur tltre parmi

- Les Ingénieurs option Radio ou Télévision, diplônés .ic
1rune des écoles ou i-nstitut suivants :

x Ecofe National-e Supérieure d.e TéIécommr:nicatlon (Ii fr i f )
x lnstitut National- des Sciences Appliquées c1e Toulouse(ENSA);
* Ecoles polytecLrriques agrrtlé.es avæ une spécialisation .:n

Technique Radio ou TV.

* Institut National- drAudio-Visuef de Bry sur Marne

* Université Nationâle du Bénjl (5ème ou 6ème année
Teckmique Radio-Te1évision) ou de tout autre diplôme reconnulent dans la spécialité.

- Les titulaires d?r:n doctorat de Jème cycle bénéficient
drune prine dc. qualification mensuelle soumise à rreterure pour pensi;r.
correspondant à lO 76 du salaire indiciaire de rra j,tement.

Les titulaires drun doctorat d.rEtat bénéficient Ctune pri.r;c
de qualification mensuelle scuniise à neÈ:nu e pour pension correspcii-
dant à 40 % du salaire indiciaire rle traitemeit.

- Par concours professionnel_ ouvert aux Ingénieursadjoilts de Radiodiffusion et Tél-évision titul-arisés ayant accompli
en position dractivité trois (l) ans de service à l_téche1le 2 tle la
catégorie A.

CTIAPITRE IV

- Les titulaires drun doctorat de Jèrne cycle ou drun
doctorat drEtat, option Radiodiffusion ou Îél-évision.

DISPOSIîIONS STATUTAIRES

Arlicfe 7.- Le nombre des Ingénieurs rle Racliodif fus ion
en position de détachement ou
de ]reffectif total du corps.

( rrui )

op t 1cn
é qu iv:,1-

T é l-évis i.,n
disponib i -süEEêpÏI51e dtêtre placé

fité ne peut excéder, 20 %

et
Ce
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Articfe 8.- Les
de l,à-Ef6rarchie
fixés en arnexe

indi-ces de traitement affectés à
des Ingénieurs de Radiodiffusion

au présent décret.

chacun des grades
et Télévision son b

écôfe ERadlodiffusiôn ou de
recruté sur titre comme arr-:en
legr durée effeotive. Ce rappe(e) ans.

Article 9,- Le temps passé en

Article 10. - Les
requls sont class
drune bonificatio

ge de spécialisation dans un sü-rCio-
évlsion sera rappelé au candidat
cj-viJ.e apr'ès 1a tltularisatioÉ pourtancj-enneté ne peut excéder deux

Té1
eté
fd

Ingénieurs de Radiociiffuslon titulaires du dipl8me
és à Ia catêgorie À échelle 1. Ils bénéficierôntn drun échefon.

4${j.[.-.Seront versés et reclassés dans Ie corps des Ingénieurs
de la Radiodlffusion et rétévision à concordance de- grade et dréchelon:

. , __;_lgl_Ingénieurs des lravaux de Rad"iodiffus j.on régis par J_edécret 411 /Pc/IttrPTAS du 2J Novernbre 1965 et en service à lrôffièe dÉRadiodiffusion et rélévlsion du Bénin (ORTB), à 1a date du i7 octobre
1981 . Les intéressés bénéficieront après feui recl-assement di r-rn échelcn,

CHAPITItE V

DISPOSTTIONS TRANSITOIRES

CHAPITRE VT

CORPS DES INGENIEURS A]]JOINTS DE R.AD IODIFFUS]ON ET 1

Les Ingénieurs de la Radiotliffusion réeis oar le
No4J1 /PC/ I:EPTAS du 2J Novembrc 1960 en service à tTO R- T B
du '17 0ctobre 1981 . Il-s bénéficj_eront après 1_eur recfassemen
é chelons .

+

- Les Ingénj_eurs des Té 1é communications régls par Ie Décret
No72-1Of du 22 Avrif .1972 portant statut particulier"d.es'corps despersonnels du cadre des Postes et Télécommunications en serv-ice àlro R T B à 1a date rfu 17 octobre .l 981 . Les intéressés bénéficieront
de deux échelons après leur recfassement. Ceux ayant pris service
après Ie 17 Octobre 1981 bénéfieront drr:n écheloà.

dé cre
àIad
tderl

LEVISlON

Article 12*- Les lngénieurs adjoints de Radiod.iffuslon et rél-évision
sont des collaborateurs_ directs de ltIngénieur. I1s sont chargés cie
1a maintenance de frexploitatj-on tles aplareils et de leur dépannage.Ils sont des cadres de conceptlon. f1s-peuvent suppléer 1e.s ingénleurs
dans leurs fonctions.



Artlcle '1

r eJ_ev1§l,on
?

Le grade dtlngénleur .4d. joint de Radio ot Té1évlslon hors

CH;FTTRE VTI

IIECRIJTl])iENT

Article 1 Les fngénieurs adjoints de Radiodi.ffusion et Tétrévisjor.

.- Iae Çorp9 des Tngénieurs Adjoints de Radiodiffusion etest classé dans la catégorie hiérarchique A Echelle 2 et

*r!"tslg_Jlt -- Ile Çorps des Ingénieurs Adjoints d.e Radiodiffusion etrer-evlsaon est répartl en quatre (4)grades qu_i sont ;

- Le. grade dtrngénieur Adjoint de 2èoe cfasse ou ( grade inlti.af e,ri.corporte 4 échelons).

-Le grade drrngénieqr Adjoint de 1ère classe ou ( grad.e intermécr..i:i-re) qui comporte ) écSelonÈ"

- 1e. grade d_rIngénieur fajgint -principal ou (grade terminal ) quicomporte une classe normar-e à j échefonÈ et uné ctassÀ eiôàptiorinctt,-:à échel-on unique.

cf ,r :-: s --

q

se recnrtent

1o) - Sur titre : - parml 1es titulrj_res drun baccalauréat ayar;i_accompli trois années drétudes en électionique d.ans ,n-étàuii.ss.r,,", t
ilé,,3r8?i"1 lf l" IrÊ"îi.ËËi";Buî :'È:ffi :t :i 1;F 

" 

";" 
;; i"".'ii [i," n"a i o

titularisés
Corps en AJ.

Parol
a yant

1es contrôleurs techniques de 1a catégorie B écheft:_,accompli une formatiori d'un an por" i;lAg";"-i;'-'"

2o) - Par concours professlorrrel ouvert aux contrûreurs techniq.c.sde 1a Radiodiffusion et_rér+visiîn-tit iu"i"é;.eyanï à"ààrpri en posi_tion d?activlté trois (l) ans à;-;";;i;-à-iiaà1,.r_r.-i"à;"iâ eatégo_.1,,

CHAPITRX V]]I

DTSPOSTT]ON S SîATUTA]RES
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Té1évislon susceptibJ-es dtÊ
de disponiblllté ne peut ex

Article '1 6. - Le nômbre des

{r!!cle 1f .- Le
de Ia hfilrarchie
slon scnt flxés

Ar ûc1e 18.
oints

fngénieurs Adjoints de Radiodiffusion ettre placé en positlon de détachement ou
céder 20 1ô de lreffectif total_ du Corps.

s indices de traitement affectés à chacun des
des Ingénieurs Ad jorntsr'. de Radiodiffusion at

en annexe au présent Décret.

CHAPITRE ]X

DTSPOSITiO\T TRANS]TOIRES

A LIECIIELLE 1

crarle s
Té1evi-

travaux Pulrf i c Iservice ..--;.

- Seront versés et recl_assés dans 1e Gorps des Ingsnissl5
concordance de grade et 11téche1ons,

A I,'ECI{ELLE 2

- Les Technlciens Supéricurs des sevices techniques desen service à la Radiodiffusion et Té1évision, ayarit prisle 1/ Qç165re 1981 .

Les contrô1eurs de Radiodiffusion ré
I,IFPTAS du 2J Novembre 196F. Les intéress
reclassement dtun échel_on.

gis par l-e
és béaéf1c

Décret No 411 /PC./ieront après leur

CHAP]TRE X

ORPS DES CO ]ODTFFUSION ET TELEVISION

4"t1-È9 .19: -- L-es contrôleurs techniques de Rad l6dlf fusion etparrr_clpent a J.a trise en oeuure du natérieL technique, de sade gon erploltation et de son dépanaage, sous 1a süpervlsionnieurs Ad joints.

- 118 sont des Agents drapplication. A ce titresupplÉer les Ingénleurs-Ad jolnt"' àà nÀdioaiffusion et
leurs fonctl-ons.

Ie-LevLsfou
maintenarc:,
des Ingé-

i1s peuvent
îé1évisions darrs

Artible 20. - Le Coré èvislon es
rps des contrôIeurs teehnlques de Radiodif fr_rsion
sé dans 1a catégorie hléraichique,ts.

a'b

TECHNIST]E,S i]E RAD
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Article 21 .- L
té1élrision est

e Corps des contrôIeurs technioueréparti en quatre (4) grad.cs qui s
s d.e Rad i odi f fusi ol--,
ont :

+

! srade de contrûIeur technique d.e Radiodiffusion et réIévision ,lr_
1ène ,classe. -ôu grade. - intemÉd.ia jre 'qul comporte I éciràions--

; \ c-rade de contrô]eur Technique de Rediodiffusion et Télévision
iry+p+ ou-grade terminar-qvi.co-ryorte une cr-asse norraàre a j-é"Ë"ro,.,"
ef, une classe exceptionnelle à échelon unique.
. - Le- grade de eontrôreur' Technique de Radiod if f!:.sion et rér-évisionhors qlasse.

Télévisior: de

CHAPIIEX Xf

RECRUTEL'{ENT

Article 22.- Lea Contrù1 Technlques de Radiod.iffusion et Télévisicrrse recrutent

- Le grade
2è c,lasse -ou

de
gr

Contrôleur- Technique de. Racliodiffusion et
ade. initial qui. comporte 4 échelor:s.

^ ]") -_Sur tltre parmi 1es titulaires d.run DIS oUption _Radiodlffusion ou TéIévision. I1s intègrenrie 'B échelfe 1.

uD
tf

UT en Electroniqu--
e Corps à 1a c:t<g;r-

2o Par concours dlrect ouvert a,x titutaires drun BAC scientifique outechnique ou DTr en érect:'icité, 1es 
"i,ra:-a"tr dàivÀ;i À"cànprir unstage de formatinn de z -ans dané un stuci.o-écor" à.-i;;;iiân raaroail .fltsJon ou té1év-isoerle gq aans iout-rüt". etàÈri""eÀ.ni-âà rormut:.onteehnique équivarente agnéé ^p=r 1!Etat, et satisfai"e ir* .*"*..r" c_l e f;:de satge. 11s intègrent-1e Côrps à r.a ôatégà"iÀ-È-llÀ"iiâ i]

-fo)-- 
For concours professionnel ouvert aux.agents d. r expl olta ti.on dcRadfuidlf fusion et rairvi siàn ttt"rÀ"i"a 

" cyant"a ccàmpri--àn 
-posi-ti 

ondlactivité J,ans de se.rvice e iteèÀ"ii" .l àe ta crtAÀorià-'Ci
fls intèerant 1e Cor?s à le ca bégorie B Echelle 1 :près une fo:r..tlon de deux anË arns=rlrle-éEàr. .gr-.. "pi"-î;et"i."urau I iPr
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/+o)^- pourront lntégrer l-e Corps des ContrôIeurs à Ia catéqorie I, écjr_,1_1e 2, Ies , ?gents d t exploitation de ra catégorie c échelie i avarrt su.i.,.;une forn:tion professionnel,le,drune année àans un étabriÀs.ràili-'àeié,j.-

5o) -- Les contrôleurs de Rad.iodiffuslon en service à l,ORTE titul:ircsdrun baccalauréat scient_ifique ou _tachnique et ne rempllssànt p::s rercondltions _prévr:es .:ux al-iné:s précédants du pr.asent àrtlcie i"tZg".r t -'.,Corps en 82.

Article 2f.- Le nombr'réIévlsfon susceptible
disponiblllté ne peut

1g.!i.È9._?r=_- Seront versés
R,rdiodiffusion et Té1évision

tu
a

e contrôleurs techniquesrêtre p1:cés en posi{ion
éder 20 |i. de I'effectif t

adiodif fusion i.- t
étacheroent ou c.;
du Corps.

deR
ded
otal

ed
sd
exc

Articl-e 24.- Lr.s lndices de traitement affectés à chccun des gr:des r.t
fln-rondÏfe Ia hIérarchie cles contrôl-eurs techniquesce R:diodiffusio:r -,tTéIévlsion sont fixés en annexe :u présent Oécret'.

- Les Contrôleurs de Rcdlodiffusion de la Cltéeorle ts.écheI]-e 2 en s,,,rvl-
ce à 1a Radiodiffusion et îé1évision, régis pop-1e Décret 431 /PC/14î\:T i,i.i.u 2J Novembre '1965. Les lntéressés bénéficieront. d lun éch-.lon r.or,,- s
k-'ur recls ssenent.

cH,lPiîF_E )irï

D]SPOSITICNS TRANSITAI Td]S

reclassrAd:ns l-e Corps des Contrôl-eurs
concordrnce de grade et drécheIon.

A T IEI-I-IËT TE 1

À L?BC}I]LLE 2

-L
Ech
une

es Agents Techniques d"e Radio et de Té1évislon de Ia catégorie C

eIle 1 régls par ].e Décret 411 /PC /llFPTi\S du 2J Noveobre ''1965 ayant suivi
fornration dtun en dans un établissement agréé.
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CTIÀPITRË X]I1

CORPS DES AGENTS DIEXPLO]TÀTION DE RA.DIODTFFIjSION ET DE

TELE\IISION

Artlcl e 26.- Les agents clre>çloitation de radiodiffusion et téIévic-i-cr-.
I entretien du matériel tcclueic;:.1'.sonï char§és de ltexploitation et de 1

sous Ia responsabilité hiérarchique des contrôl-eurs techniques de
Radiodiffusion et Té1évisiôn. Ce corps comprend entre autres les rnc-
nuisiers machinistes.

Article 27
-rt-E-
'l e-L evr- saon

.- Le corps dee agents drexploitation de Radiodiffusion et
est classé dans Ia catégorie C.

Ar-tic1e 28.- Le corps des ents drexploitation de Radj-odiffusion i+;
grades qui sont :Télévision est rapartl

ag
4

- Le grade dragent drexploitation de Radiodiffusion et r-,jle..
vision de 2e classe en grade initiaf qui comporte 4 échelons.

-Levision de 1ère
rade
].asse

c
c

d t agent dr exploitation de Radiodiffusion ct T,:if
ou grade intermédiaire qui comporte J écha1ons.

- Le grade d.ragent d'exploltation de Radj.odiffuslon
v-ision principal qui comporte une classe normale à 5 échelons
classe exceptionnelle . à échelon unique.

et
et

- Le grade
vi sion hors cIasse..

dragent drexploltation de Radiodlffusion et Té1;i-

CHÀF]TRE XIV

RECRUTEMENT

,A::ticle 29. - Les agents drexploitatlon de Radiodiffusion et Té1évis:.ci:
se iêcrutênt : sur titre :

- Parml 1es titulaires d t r:l Certificat drAptitude professicn-
nel-le en électroulque par concours d.irect ouvert aux tituraires iirLr::Certif-icat d.tAptitude Professionnelle en dlectricité ou d,un {j.'plôr-,,:équiv?r alt. Les modalités et l-a programtre du concours feront 1t-objet
drun Arrêté du t{inistre ch.,rgé aè 1à Fonction publique.

. ../ ...



Préalabl-ement à leur engagenrent rléfinitif 1es c,:nd.idets :.ur
fonctions dtAgent drexp'loitation dc Radiodiffusion ct îélévision sont {ppelé*à effectuer avec sucCès un stagc d.e formation professionnelle dl .1:::,.(Z) ans. IIs intègrent 1e corps à 1a catégorie'C éche11e i.

Les intéressés
recl- as sement.

10

CHAPITRE XV

DISPOSITIONS STATUÎAIRES

bénéficie:'ont de trois échelons après lour

Arlticle jq.- Le nombre ciiAgents dtexploitetion de Radio<iiffusion ,:.c
Té1évision susceptibles drètre placés en position d.e détachcment ou ._..
disponibilité ne peut excéder 20% d,c Iteffectif total du coïps.

.Artlcle 1 .- Les indices de traitement affectés à chacun des gradcs
e l-a hlérarchie dcs agents drexploitation cle Radiodiffr_r;io
sont f1xés en ennexe au présent Décret.

1nons
Té1évision

CHAPIlRE X\T

D]SPOSlTTONS îR^.1\SITOlRtrS

.{rticle J2.- Seront versés ct reclassés dans l-e corps des agentsploitatioh grade pour grade

A l- r fchell-e 1

Les Agents lechniques de Radio régis par fe D6ôret 411 / i.i/
MFPTÂ,S du 2J llovembre 1965 en servicc. à 1l RaCiodlffusion et Té1jr-i.:icu
à Ia date du 1 7 Octobre I 981 .

Conformément ar:x dispos j-tion.s de 1 I articl e 157 du Statut '1 i.i.-
ral- des Agents Permanents de ltEtat, 1es Agents a-uxiliaires régis p':-
fe Décret 110 PCII du 25 Avrit 1960 et cl-assés à la fe catégorie A tir'.:-
falresdu Brevct d I Eürdes Profe s s 1onne11es ou dtun, diplôme équival;nt.

Ils bénéficieront dtun échelon après l-eur reclassement.
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A ltEchelle 2

Conformément aux ciispositions de lrarticl-e -l 57 du Statut
des Agents Pernanents de ltEtat.

25

Les intéressés bénéficicront de deux échelons après 1eur r-c: :-

- Les Agents auxj.liaires rétr1is par 1e Décret 110 pCM duAvril 1960 classés à la fe catégorie E justifiant de deux années
formation dans un établissement egréé par lrEtat ou sur 1e tas.

3e
du

à1a
date

- ï,es Agents auxi.lisires régis par 1e Décret 1 
.1 0 pgl'i clasr::s

câtégorie échelon F et ayant au moin.s un al drancienneté ÈL l_i
17 octobre 1981 .

Ceux ayant moins Crun an riIancienneté seront considérés cr_rr:,
en stage probatoire. Les intéressés intègreront ]e corps :.près un .-n
drancienneté. 11s bénéfici-eront drun échelon après Icui reèlas serr:c,rt.

-L
1r0

es surveilfants drémission et Agents Te chni ques Adj oint:;ffice de Radiodiffusion ct Té]évision d.u BLT,{IN (ORff;).

sement.

§Prvr-ce a

Articl-e 31 .- Les Rédacteurs
sion àssunent 1es responsabi
station dont ils assurent 1t
Ia proâuction jusqurà 1e réa

Article 34.- Le
Tél-évision cst

CHAPITRE X\[II

CORPS DES Rj]DACTEURS PTIINCIFAUX

n

Les Rédacteurs principaux de R3diodiffusion et rélévi-r..cnsont appelés à réd-iger des aiticfeÈ des chrorriques, des builetins tr.,
presqe _par1éeet téIévisée. 11s dirigent 1e service'du Journal perlÉ .,r-r
de téIévision.

principaux de Radiodiffusion orr de ll'e.l_rlt.j--
Iités <ic tout ou plrtie des 1:rogrlmres ,ii .'.,,
ensembfe des réallsations ertistiques ,-1.-_. .r.:
1i s ation .

corps des Rédacteurs prirrcipaux
classé dans l-a catégorie hiéi:rch

deR
ique

adiodiffusion.:t
A, éche1Ie 1.-

A{Ilc+e.15.- Le corps des Réct'ictcurs prlncip.rux dr Radiodiffusior'l-eJ.evi.sion est réparti en quatre gre,des qui sont:
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-Le
vision de 2e cl-

rade dc Réd:cteur Principal de R3diodiffusion et Té1é-
asse ou grade initira o^ui comporte quatre échelons.

- Lc grade cle Rédecteur principal de Radj.o<llf fus ion ct
1ère cfasse ou grade interrnédiaire qui comporte trois ÊCilvision de

lous.

-Le
classe normafe
unique.

édlcteur principal en
chclons et r:ne classe

chef qul conporte un:
exceptionnelle à Éch.. Lon

grade d
à troi

ER
sé

- Le grade de Réciacteur principal de Radiodj-ffusion et Tdlé-
vision hors cl- lss e

C]]APITfu-i XlTII
RECRLITii,ENT

Arëcle j6. - Les Rérlacteurs principaux de Radiocli cfuslon et r:ie T,.l'. j.-
slon se recrutent.

1" ) Sur titre
p armi 1cs titulaires
- 4tun diplôme dritr:cles Àyrprofond.ies (i-tEa) en commllni c tt.ii,ns .

- du diplôme de 1 t Institut N:.tionaL d'Audiovisuel de i3ry .-,ur'
I.l.rrne (rlta).

- d run Doctorat en co;ununications ou drun Doctorat dtZt:l:
en conrmunics-tions ou ritun diplôme équiveJent.

Les titulaires drun I)octorat de Je cycl-e bénéficicnt diun,:
prime de quafifics-tion nensu.elle sounlse à retente.pour pensien ccrres-
pondant à fO% du s'rflire indiciai-re de traitement.

Les titulaires dtun Doctorat d'lltat bénéficient drune pri: .-

qual.ification mensueffe soumise à rctenuepour pension corrcspond:nt à
/+0î,1 du salaire indiclaire de traiteriient.

2o) Par concours professionnels.

Perml Ies ttédacteurs cil' Iiadiodiffusion et Té1évisicn
ayant accompli trois annécs de servicc à 1téchel1e 2 de Ia catégoric

CHAPTTRE X]}.

DISPOSITIONS STÀTUT,\I P.ES

Artjcle 3V.- Le nombre de il.jdrcteurs princinaux dc RaCiodiffusion . t
1é1évision suscêptibIes dt être placés en position de détachement ri;

209.i Ce ft effectif total du coros.disponibilité ne peut e;<céder
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Artlcle !8.: ,Es Rédacteurs principar.rx titulaires d.u diplôme re^uispour être c1a§sés à Ia catégorle A échelre 1 térÉf,iclerohtdrune bo:rifi-cation d tun éehelon.

lqtlcle 59.- Les indlces d.
ef,GêEefons de Ia hlérarch
annexe au présent Décret.

e traitenent affectés à chacun desle des Rédacteurs prlnclpaux sont
grade s

fixés en

pr

CI{AP]TRE XX

DISPOSITIONS TRANsïT0rRBS

Artlcle 40.- Seront vers4s et reclassés dans l-e corps des Rédacteurs
nc paux a concôrd.ance de grade et dtéchelons

- 1es
éche1ons.

intéressés bdnéficleronl. ojprès leur reclagserent d eu_r.d er_rx

- 1es Rédacteurs _prilclpaux et Directeurs d.e programme régis par 1e
Peç1"! No 4j1 /pclMFprAS du 2: rvo"",ourà-ig65 

"n;";;iE;-à 1rôffice deRadlodlffusion et Tél-évislon du Bénin à la date du 17 Octobre 1g-d,t,

- l_es Secrétaires de Rédaction êt anitrateurs de ehatnes1e^Décret No 43.1/.pc/MFpTAS du z: rvovàÀurà-t96t;; ;;r;i;Ë"à"dlffuslon et TéIévision à 1a date du 17 Octobre 1Sà1 . --- -
régis prr

1a Rédio-

é chel-on .
1es lntéressés après leur reclassement bénéflcteront dru:r

CHAPITRE XXl

CORPS DES REDÂ,CTEURS DE RJDIODIFFUSION ET DE TELEVISION

Art1cle 41
productlon
des progra

.-Les Rédacteurs sont chargés cie produire ou de d j.riÂer 1aet la réalisatlon drun enéemble Aréncia;ionà ài"n"-"8àiiË"
mme s radlophoniques et tél_évisueIs.

Les Rédacteurs spéciari-sés en journalisne sont ch:rgés de f.coEposition du. journal, rubriques, choli des nouvelles, Àr"à en on.t"seLU ... rJ-S reo.r.ent des ârtlcl.es, des chroniques pour 1es journauxparlés êt téléd;és et ).es pre"."ter.- -

Leurs activitésprlnclpaux. srexercent sous ].e contrûle des Rédacteurs

f,



Ârticle 42.- Le corps
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Ililclact.:urs r1- radiodlffusirn et cle
catr-goric hidrarchiqur: I Echelle 2

dc Trilévision
ro i s iichel-ons

Cl(:.S

1a
L ÙJ i]-

et 3.vision cst classé dans

.Irt icle 4J . - L.. ccr

- le grade d.c Rr5dact;ur rl. Ra;liocliffusrcn
classê ou grarie intcrmériieiri qui conportc

- 1i' gracle Cc Rédactcur Cr i<r.t'io.1i.ff usionqui comporte wre classe: n,)ri.l:l-.' à trois i
excoptionnelle à échel-on unicluc. 3

- Ic grade dc Récl"ct;-ur 1r. itailioCi-Cfusion

ps i.s llriilact-urs Ce raCiociif füs i,ln et Télévision
cst répartI en quâtre gracles eui silnt

e grade dc Réd. ctcur . r,r.diorlif f usion ct Tél5vision de 2e c1r s,-:i,
grâ.Ie initial qui conport. rru"trt-- riche lcns ;

-1
du

rt
L

rle 1èri-

chc
,1c. '1'élr,,ision princir - 1

lons ct ,-rne clas sr,:

:t Té1évisicn hors

CH..PIT:iE X.dlI

RECRLIiEl,irilr I

Àrticfe 44.-

- Ecole d:'s Scicnc. s c.t(CESTI rlc Y,"OlJilDE).

- Centre
Nivea lII.

Los Rédrcteurs dr IlaCio.lif f ursion ct cl,: Télévision ser,,.crutent:

1") - :* titre, parmi J.:s titulri::.s d, Lrn .tiplône supéri..trr rlc
journalisrne optlon euClovi.sur-'lf ,: lit irrré pqr 1Ês étabiissemcnts

Pr LU 
'

- Centre r1 'Etude s d,ls Scir:irci s(ESTI de Dakar -Sin,lga}).
t rcchniclucs de It Information

lecirnj-qui s il o l r Infornation rlc Y.'OU1{D-E

Ce Fortnation Ra;-l ionhcniqLrc Deutsche 1'le1le Cologne RF"

Ecole do Journalisme t1 , Lille.

- Dcola i1r- Journalisile .l
option ,\udiovisuel-f e .

Strasbourg ou Crun diplôm.. équival.'nt
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Les candi.i.rts conc.:rnds srnt
titul,-.ircs dru:rr- lici,nc-. i,t ayant suivi urre forrnation .1 r au2 ans rl:ns 1r un rlcs jtabli-qsimcnts sus-cités ;

Rédactcurs Àrijoi.nts âyant acconpll trois (i) annécs .lr srr-catégorle B iichclf c 1 ::t ayrnl süivi unû fo::raaticn d r auans dans 11ru: ,^1--s ..t r'bIi s sc-mrnts sus-cltés. f ls intègru;ttIa catégoric Â échu-Llc 2.

20 ) - Par concours rlirect cu eoràs un tl,st .

Parni les candid.,its titulairi:,s rlrun: atti,strtion cle f in
êtEtud;,.s dè 4s 2ru1é6 ou.lu r1ip1_ôrno,i.o iin rlrdtuCos rt, iiùni,versit.:Natiorrale d.u Bénin en Jouynrlis*. 

"pd"i"tite< aud iovis,.ref :_a 
-:u i,un

j**i:.Uo"t"a1cnt ctans 1e spécialitd' c1.nrnaéà. iri-irir àiË.,t'r. ."rp_

- soit
mo ins

- soit dJs
vice à 1a
mo ins cieux
1c corps à

3o) - Parn:i 1es
ayant subi.,r:ne
1: corps cn Â].

Rédacteurs
formation rl I

rL't..io rnts a:._

un en dens
fa

LUl
catégorie B écheIlc 1

c.-.ntre agri:{. f Is intègr.cr t

Ledit
accrmpli âu noins
catégorie.

concollrs lst ouv," rt
trois (J) ann,i-'s <1 

t
.â ux rédâcteurs acljoints ayint
:ncicmcté à 1r dchclfe -1 l,: lL:ur

forma t i on
fls intègrent 1:
rlc dc ux ans .

cori;s à Ia crf,rjg6yie ;i richelle 2 après un

CH,iPITiIE XXIII
DlsPosrTrotüs ST..IUT.,tlilES

,\rticfe 45.-
susccptiblôs
1it é nc prut

-\rtlcl-c 46.-
c'lons rli

Le -nombrc clcs Ri:-lactirrr.s ri, Racii,odiffusio Idrrltre pl1çds. ... D(rsit j.!)n ,j. Cdt;;h;;;;i .l,cxc.,:rür 2a ')6 n,,_. lrcffi,,ctiI total du côrp.t.
d,.-

tr,r itcr;r-,nt affr:ctés à chaclm ,i.:s grar-les:s Rirl;r;tr,urs sont annexés ,,u préscint 
'--

r ÊJ.cvl- s f . i,
ri i sr,.rn ib i.

Les inClccs rlr:,
la hiérarchic ri.

CH,.PTT LE XXTV

d 4cret .

DISPOSIT]OI;S TR.{\iSlTniRES



i\rtlclc 47.- Sercnt vrlrs -s lrt ri:classris
ilrmË;A;iîce ,i,, grrcc .r irJchelcns.

Lcs animatcurs
4f 1/PCli,IFP1,1,s .1u

,i1.., Program rc ou
2] l\.li'',rr r,t}r., 19;65

ilans le corps cles Rérl.':ctc urs

Rédactcurs régis par 1,,
et titulairr.s d I une nal-

d'un échr:Ion après leur

16

a, _r tË che1lu 2

C i,crct
-t-j ^,

Las intér.rs s.is b rinri-f i c i: ront
r:classement.

A lrEchal1c ,
Les animateurs .i;

l-c dr<crct No 4i1/PC/MFPT{s
Pri: grrritne I t

rl rt 23 li6 .'',;115t,
Ies RéC.acteurs

1965.
reg].s p r:r'

Les int ér.: ss,is
reclassement.

b,in.lf ici,:ront d I un éche lon aorès leur

CH,\PI'IIU XXV

CORPS DES RED,|C.IEUTS,IDJOJI{TS

Les Rdrlactau"s r\rlioints rreuvent asSumL-r des
rddactionnelles " IIs sont C.cs .\g.:nts rltApplication. A
pcuv.;nt supplier L-.s R -.rlacteurs on c-,s ri,e nécessités.

Art 1c-l=ç-l!9-:- Lç5 R":ç16çteurs ,\djoi-nts ri r,, Radiocliffusion et Tif .jvisi,rr
sont chargés d.: pr.<senrcr 1:s pro,qrammjs, rJe rédigcr ,lijs nouvÉ-fics
de 1::s pr.iscnter, d: produiri. lu,le rJal_iscr des r-imissions ou ilrs
f i1ms. Ï1s doivcnt êtrc. c^,pablcs c'l: rÉrligcr un sltropsis, recueillir
trus documents et c.iléncnts ni:c:-ssÊiris à 1a pro.i.uction et assurcr l-,
montage. En production t i1dvisuelle, il collabore à la réaI1sati;n
11. s r'..portages extérd.eurs ün clua] itd rl: cameramen c1r actualitds.
Sous les dlr.,ctives r1u i.rjelisitcnr, i1s exLlcutent sur 1es plati.-r.rx
1cs pris"'s cie vue des émissions couren,: s en oualitd dc cameranen
cLc stuclio.

re sponscb i1it.1s
ce titre il-s

UC
d1. pl.isi: c1e

,\rticle 4 Le corps rk:s
est classd

corps compri:nd Jgalcncnt ics montcurs et Ies opérat;ut-s
vue, .i\rchivistcs, .i Lrc umünt alistes audiovisuels.-

ilcrla ctc urs r\djDints rie Racl ioclif f us i-on
:lrrs 1â cat égorie B .1et ev ].S on
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Alticle 50.- Le corps des Rédacteurs Adjolnts de Radiodiffusion e'.;
Tlif évi slon e st réparti en 4 grades qui sont :

CHAPITRE EffI
RECRUTEI'ENT

- Le grade de Rédacteur Adjoint de 2e classe ou gradejrlitial. qui comporte 4 échelons.

- Le grade de Rédacteur Àdjoint de lère classe ou grade
intemédiairê qul conporte J écheIons.

- Le grade de Rédecteur principal ou..grade terrui-rra1 qui'conporte une classe normale à 5 échelons et une classe exceptioû)elfe
à échelon unique.

- Le grade de Rédacteur Adj.oint hors classe.

Ar+-iqle 51 .- Les Rédacteurs 4d;oints de ilac1i odiffu si on et Té1évisi,:n
se recnrtent :

10 ) Sur titre
Parroi les titulaires dtun diplôme de j ournali sse obtenu

2 ans après Ie Baccalauréat dans ltun dès étab1iésenrents suivants :

- Centre Interafricain de Radlo Rurale de Ouagadcrugou.

Institut Natj-onal Audio-vi suel de Bry Sur N,arne.

Centre de Formation Radiophonj-que Deutsche Welle' CologneRFAniveauII
; Centre de fornation professionnelle de 1rO R T B.

- Centre de f orn,ation Radio Saaruoise, RFA niveau II.
- LrUniversité Nationale du Bénin.
- Ou de tout autre diplôme reconnu équivalent dans l_a

spécialité.
I1s intègrent Ie corps à 1a catégorie B écheJ-le 1.

_ 2o) Par concours professionnel parmi les rep.orterstitularisés et ayant acconrpli en position iitactivité J- arurée s de
service à 1réche11e 1 de Ia catégorie C.

Ils intègrent 1e corps à 1a catégorie B écheLle ''l après
une formation de deux ans Cans un étabLissernent agréé par f tEtat.

- 1o) Pourront intégrer 1e corps des Rédacteurs Adjoints,
1es reporters de la oatégorie C échetfe 1 ayant suivi une f ôrn.atiôn
profe sslorurelle dtune année d.ans un établisÀenrent agréé.

I1s intègrent Ie corps à la catégorle B échc-Ile 2.
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CTIAPITRE XX\TII

Arti-c1e 52.- Seront
ErïlôEËîonf orroémen
généra1 d.es -Agents F

lcs Rédacteurs Adj o
exercent Ies ernploi
pent sous l- t autorit
tion, de reportage

DISPOSITIONS TRAI{S-LT0IRES

A 1 t Echelle '1 .

A LrEchelle 2

versés et recl-assés dans 1e corps des Ré dac i;r:i., z.:rt aux dispositions de ltarticle 157 dD statut,;e rcnents cle 1r Etat.

_ ^I-g! Agent_s d t adnrinl stration auxilfiaires régis par Iedécret 1'1 O PCIvI du 25 Avril '1 960 de 1a 2è catégorie A -

Les intéressés bénéficieront drun échel-on après leur
re c1a s se ment .

Les Rédacteurs Adjoints en service à 1t Office des Radj_octlf-fusion et rélévision cu BéÀin titufaires drun baccalauréat àt nerenplissant pas les conditicns prrlr,.ue s à f rarticle 51 .

CI]APITF-E ,"JVIII

COI1PS DES REP ORTERS DE ITADIODIFFUSIOi.,{ ET TEIJ\TI SIOI\

Article 5.- Les Repcrters de Radiodiffusion et TéIévicion assiste,'.tirrts clans ltexercice de leurs fonctions. ffs
s drarchivistes, cle docrxrentali ste s. I1s partici.-é des Rédacteurs Adjoints aux travaux de iéalisa-et draniriation. T1s sont des Agents cl I Encadrene r:t.

Ce corps regroupe tSgalenrent 1es assistants de prise de -v,1.1.r,

1es -Régisseurs drAntenne, les Aides Iÿionteurs, Ies assJ-stàntÀ Oeproduction, Ies Aides Documentalistes et Aides Archivistes.
ArLicle 54.- Le corps des Reporters <le lladi- odi-f fusion et Téfévisionest classé Cans Ia catégorie C.

Articfe 55.- Le corpa rles Reporters de RaCiod.iffusion et Télévi-sior,est réparti en 4 catégories qui sont :

- Le grade Ce reporter de 2e classe
comporte 4 éche1ons..

- Lê grade de Reporter principal oupcrte une cLasse norraafe à f écl.rel<-rns et une
à échelfe unique.

- Le gracle de reporter hors classe.

ou grade initial clui

grade
classe

terminal qui c rir .-
excepti onne 1l e

CHAPITRtr ,,Tü
RECRUTtrÿI]T{T

Artrcle )b. - Les Iieporters de Radiodiffusion et Télévj_sion se _('ijc-:.u-tent par concours parmi r
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- Les candidats titulaires du B E P C ou drun C A P. Pr'5al;-
blenent à leur engagement définitif les cadidats aux fonctions di:
Reporters, régisseurs, assistants de Production, aide-nonteurs et
assistants de prise de vr:e en Radj-odiffusion et de Télévision scnt
appelËi s à effectuer avec succès un stage de f ornration prof e ssi cr).nr;, Lf c
dà'deux (z)ans. IIs intègrent J-e corps"à 1a catégorie Ô éche11e i .

- Les préposés des Sen ices Ad.tirini stratif s régis par 1.: ' . ':
No 85-f61 du 11 Septen,
des personnels aclnrini s
ou à 1a TéIévision emp
radio ou tél-eivision et
Cans leur corps d I orig

Les rnodalités et Ie programrr-re fer-ont 1'objet drun Arrêi;i
conjoint des ÿ,inistres chargés de Ia Fonction Pubflque et de 1r-l :--':r'-
nati on.

bre
tra
1oy
ay

ine

1985 portant statut particulier de s c,:,r1'r:
tif s conrmuns en service à l-a Radiodif fu::l - -r
és dans fe secteur de 1a réeie des prJlrri..r,ir.rr
ant accompl-i cinq (5 ) annéeé ,-I'anciènn:t:

Préalabler.ient à leur reclasseri,ent dans 1c. corps des r':p'-
les candidats aux fonctions de régisseurs ou drassistantsde prcilu
sont appelé s à ef f ectuer avec succès un stage rle f orn,ation prole;--:
nelle àè deux (2) ans. Ils intègrerrt 1e cor[s à 1a catégorià C ic
2.

CHAPITRE X}C(

.. -- ,:::t

Article 57.- Le
détachercent or'
total du c orf) sà

.{ftlSle 58. - Les indices
ilctrdtonstle 1a hiérarchie

Général
par le

nombre de Reporter8 suscep'\,ib1æ drêtre en position r:ri.-

de di sponibilite ne peut excéde r 20 % de 1 t ef f ec'l:il

DISPOSITIONS |:,TATUTÀIRES

de traitcment aff ecté s à chacun de s graci(i -: .
du corps des Reporters sont fixés en al.ie.r-l

au présent fÉcret.

CHAPITiIE XXXI

DI SPOSITlOI\IS TTUN,SITOIRES

Alticfe 59.- Seront versés et recl-assés dans Ie corps des reportcr;
A ltEchel-le 1.

A concordance de gracle et dréchelons :

- Les reporters et arssistants de production régis par I r-,

Décret No 4l1 /pC/tlFpfAS du 2J Ncverubre 1965 et en serviËe à'1'ORTÈ
la date du ,17 Octobre 1981 .

Les intéressés bénéficieront de trois échelons après ieur
cIa s sement.

- Conforménent aux Cispositions de lrarticte 157 du Statut
Généra1. des Agents Perranents de lrEtat.

Les Agents auxiliaires régi-s par Ie drlcret 110 PCI\i du 25
Avrll 196O classés à ta lè catégorj.e écheIle A.

11s bénéficiercnt drr;n échelon après feur recl-assement.

A lrEchelle 2.

1'.:

Conf ormément aux disposi bions de l- I article 157 du Statr,.';
des Agents Perrlranents de lrEtat, Ies agents auxiliaires r:égir;

décret 11O PCI1 du 25 Avril 1960 de lafè catégorie échelle !.
Ifs bénéficieront dtun échelon après J.eur reclassenent.

.../...



20

Les reporters, Ieg speakers en langues nationalesphoto6raphes, Ies régisseurs, 1es ciocurnentalistàs, les anciensrateurs de prise de vue et dê son. Il_s bénéficient rl'un dchelonleur reclassement.

- Les anciens speakers et régisseurs
régis par fe décret 11O PCM du 25 AvriI 1960.
recLassés avec l-e bénéfice des cleux tiers (Z/3)

de
Les

de

- Les anciens opérateurs de prise c1e vueIe décret 110 PCM du 25 Àvri1 1960 èn serwice à

r._.,-_-

cFd
ai):': s

l-a 4ème catcgor-'i,:
intéressés sri'o,rt
feur ancienneri,

et de
1r0 R

son

CHAPITR.E XXXII
DISPOSITIOI\S STÀTUTÀI FES CO}I]'IIJNES

Articl 60. - Les indemnité s suivarntes dont les taux et lesepa emen sont fixés par Décret constituent d.es accessoir
condit ion:
cs de tr.r,i-tement des personnefs de Radiod.iffusion et TéIévision.

- Prestations f arni}ial'eS

- Idemnités de rdsidence
- Indemnités de logement
- Inoemnités de tralsport
- Prime de rendenent

- Indemnités de responsabllité et <le fonction

- Indemnité représentative de frais ou de déplacement
- Indemnité Éétribuant d.es travaux supplémentaires effec.i.i.j-s
- Indemnité de spécialisation
- Prlme de Teelrricité
- lndemnité de risques inhérents à lIemploi
- Indemnité d I e>qrertise
- Iad.emnité pour travaux ntentrant pas rlans fes attrj-buli,rt:s

norma1es de lrAgent

- Prime de bilan ou gratification
- Prime pour travaux de nuit.



g+*Igo§L.-- 11 est .organisé glas"g arurée de-s exanens de qualificationproïessionnelle oour 1à promotiori asnJ;L ,iê,rà.Ëtià;Ë àiicrrerru àéche1}e pour 1es-Aeent-s_ày."i-"iï"Jt"E;" mor.ns deux années de servicceffectif dans une échelIe" i*rgàiàiàrË"t"1nférieure.
Les modal_ité_s ainsl que Ies programmes des épreuves 6es exar.:r.n:visés au présent articLe. 

"ô.ô"Ë-iiièà iàr a.reté conJoint d.u uinistrechargé de Ia Fonctron putiiàu;-"i-il"Mi;istre de tute1le.

Article 62'- préa1ab1eTglt à leur nomination dans 1es d.ifférents corl:sles candldats adris à 
. 
des concor"" -ir.JË"rr" 

s ou exter,es àôivent accon;.)Iiravec succès un sta.e^oe rormiiiJà p""ià.1+"rure,le dans un étabr-issement
îËTiu!!I.'iËlijrf"t"'*ÈË;i 

-;; ài"pàÈ;tl;;"-"i,ilï"iIË.'p,e,,,"i - âi,.
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.{,rticIe 6 Outre. 1es concours professionnels et les Iist es d I aptituaes agen s de l- t Audlovi.suel ne sont reclassés dans les catégories supé-rieures
des dipl

q
â
ue sur la base des di
roes académlques.

plEmes professionnels et non sur 1a base

Artlcle64 51 après

pour prétendr-e ay bénéfice des,dip1ômes académiques obtenus encours de carrlère 1es Agents ";;t-i;d;-de. prend.re part aü concours ex-ternes d'!aciès aux étarïis;;il;i; àà^'ià"rutio";-ii ;;'""î*aà même pouri:: Slrlî-§"r3;:':Ë:Hî:;;iifl;""ii,t"i".," prise de service et qui n'o.r.;

tlon profes sioru:e1le neprésent Dé cret poumont
gorles 1nmédlatement suans d I anclennet dans 1

Article 6
au ov SU

Décret et e
indemnité s

rtl e66
sa on e

(:) anruies succsssives les examens de qualifica_sont pas organisés, les agents "geii p.à" rose.présenter au coicours -professionnel des c:t.périeures si 1es tntéresséi ;érriË;;;-cinq (5)e corps.

- Compte tenu d.e 1a spéciflc_ilq au travail dans l-e secteur .jeel, tout r",sent Fermanil! oC i;itrt ,ià"'ioef par 1e présentn servlce à r-a hadiodiffu;io; Ëü-i ià"ràrévision bénÈricicsoumises à retenue pour pension prav,re -s* 
a 1r ârti-cre-50.

- Les Agents de 1r audj6vi511s1 peuvent,r admini strâtlon, effecruer un stage delvants:
sur
spé

demande ou autori_ciallsation clans l-e s

v'

domalnes su



, - Docunentation, organisations intcrnationales, I::ngu::s,
.secrétariat rie rérlaction, chronique, ;iroit, rlconom1e, srnté, envi-
ronneraent, gestlons, nouvr_.lles techni.qucs en haute fréqucnce; bassi:
fréquence ou vj.déor.travaux cle faisceaux, systèrne rlc modulaticn,aclninistratlon et finances .:tc... C,:s stagès de spdcialiÈatloncotvent ôtre suctionnds p:,r u!.titre (1éri;r6 par üne "üiÀ.ité .o,,'.-pétcnte. La durée est e Àix 1S; nrci-s ,ru minimün et dcux 

- (2) ,r.," "utraximum.

Les Agents justifiant- d.os titres rle spécialisatiôn .l ans 1r_s
domaines. précités auront ,r.roit à r.m c indennité àe spécialisqtirn
soumise à retenue pour pension. Lu,s spécialisations'non mentiorlrr{,,"g! pr.:iscnt article ct qui par 1a suite rlevienclront nécesiair,,s à
1t aurliovisuel, seront dounriscs à 1t aplrréci,ition ,:i ' une commiisionnationale composée cornme suit :

fu,-lsiCcrlt : I{inlstre chargé rr.c Ja Ponction publique ou son repri-:sr:n-tant .
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!|lqe-hésfdent : Ivlinistre :Ic trrt.clle ou son représentant.
Membre s 1e

un

un

t-

suit :

- stage d t une riurée

- stage drune durée

Ar:tisl.e 67.-
rieures cônt
2J Novcmbre
85-f84 rtu 11
personnels e
Bénin sers p

Par Ie Prési.icnt d
Chef cle

.le6à9mois, 1096

d;r plus .1r 9 mois r 15 %.

I'linistre cte r; Fin.rnccs or.l son représc.ntant ;
représentant du synlicat cie lrAu<liovisuel ;
représentant 1c chacuti des corps intéressés?

taux c1e 1rinrlemnlté :l; spécialisation est fixé c o nulL'

Le présant Drlcr,,t qui abroge toutes <lispositions anté-ralres notamrn .'nt cr 11,-'s , .s Décrets 4r1 ,/PC/MFpTilS .iu1965, Dôcrct No 81-561 du 17 octobre '1981 ot D<':cret t,l o

Septembre -l 985 :n ses .iisposltions applicables aux
n service à lrOffico .:r: Rr: dioriif f us r'.cn- r:t ld1évision :l.u
ublié au Journal Off i-cic1.

!'ait à COTONOLT
e 1a Réput-r] | q us ,lrEtatr

1e 29 i'lars 199'1

Mathieu KEREKOLT
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ECHEIONNE}IENT INDIC],A.IRE DII CORPS DES
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ECHET,OTüNEIIIENT TIII']CIÀIRE !1] CORPS lES I}IGENIEI]NS
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'DU CORPS NES INGDNMTRS -ÀNJ OINM

IE XNIIOIII'FUSI CN ET TEI'EV-ISIO}T

CIiIEGORIE L-nU CI\'DRE
rlÀlt

-?-4-4-*È+'<F1'4-

GBÂNES

.-:-t àr Initiâf

Grsde Intaroé-
4 i e-ire

Gro.ôc Tertirraf-

I rotrnof)

( l,:ccePtlormel)

ECTfl],],E 1

PEBEAUÀfi0}Ï

40%

10%

20%

INDICES
ECIST,ONS

I

I

1

2

1

4

1't5

A )c,

47,

,?5

140

lAO

420

460

925
!

I

I

ECI]EI,I;E 2

,?a

560

6oo

675

125

775

e50
1 000

11

l cT's c].àgse

1100

62,

675

727

5

6

,|
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]]ES ÂGENIS D EXPIOITATION TE 1,",D1O0]IEI'STCN IlT

DE TEI,E\TISTON C I'I.- GONTN XU CATFE lt C N

GR/I]]E

l,r:.de lnitlo]'

G=-de f nte:md-
di"ir-e

GI-,]de Terirûina].

( no:msL

]]C]IEtrO}'I PEPEQtr-{Tf ON

1

2

1

4

220

240

2ÉA

280

1?o

14ô

160

400

4?O

440

200

215

210

?lq

280

,14

145

165

1æ

40%

,

6

7

l1i/"

I

9 "or4

:roÿ"

'10

I}1I,1CES

ECl i,I,D 2ECI{EIIE '1

11 40046.(L xoept loTlnê t ,

tJ

TIûrs c1ÊBaÊ 10 q1ô 4ro ,%
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